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1.	Lutter efficacement  
contre le deal de rue  
et les incivilités 

•	 Zéro tolérance contre le deal de rue :  
renforcer la collaboration entre la Police 
cantonale et Police Riviera (ASR) afin 
de dissuader les dealers d’agir dans 
nos rues et reprendre la maîtrise de 
l’espace public. 

•	 Encadrer l’éventuelle création d’un 
local d’injection au niveau régional 
en développant une politique inter-
communale. 

2.	Renforcer la prévention  
et la présence policière 

•	 Renforcer la présence d’agents dans 
l’espace public, en particulier en soi-
rée et aux heures de sortie des éta-
blissements publics.

•	 Créer des binômes « éducateur de rue 
- policier de proximité » pour interve-
nir en cas d’incivilités ou de compor-
tements perturbant l’ordre public. 

•	 Créer une application ou un portail en 
ligne dédié aux signalements citoyens 
et à prévention de la violence, afin 
d’assurer une prise en charge rapide 
et adéquate.

•	 Améliorer la communication de Police 
Riviera (ASR) pour informer sur ses 
actions et mieux répondre aux préoc-
cupations des habitants. 

3.	Lutter contre les violences 
faites aux femmes  
et violences domestiques 

•	 Mettre en place le dispositif « Point 
Sûr » : un système permettant aux vic-
times de signaler discrètement une 
situation de danger imminent dans les 
commerces partenaires, qui pourront 
alerter les secours rapidement.

•	 Mieux informer les habitantes et habi-
tants sur les services d’aide et de pro-
tection des victimes.

•	 Renforcer la prévention de la vio-
lence, notamment envers les femmes, 
améliorer la prise en charge des vic-
times et leur accompagnement dans 
les démarches juridiques ou sociales, 
tout en intensifiant la sensibilisation 
aux violences domestiques dans les 
écoles et les lieux publics.

4.	Sécuriser l’espace public  
pour tous 

•	 Un éclairage public renforcé dans les 
rues et zones à risque pour prévenir 
les agressions et améliorer la sécurité 
des piétons, y compris hors centre.

•	 Encadrer l’usage des trottinettes élec-
triques et vélos (prévention). 

Pour garantir un cadre de vie  
serein et attractif à Vevey !
La sécurité est une condition essentielle du bien-être 
et de la prospérité d’une ville. Le PLR Vevey veut une 
ville sûre et accueillante où le respect des règles, la 
protection des habitants et la prévention des incivilités 
sont au centre des priorités.

Le PLR Vevey souhaite garantir un espace public où cha-
cun peut se déplacer en toute sérénité, sans subir insé-
curité, nuisances ou déprédations. Un cadre sécurisé et 
bien encadré est aussi un facteur d’attractivité écono-
mique et touristique, garantissant une ville dynamique 
et agréable à vivre. 

Avec une approche pragmatique et efficace, notre pro-
gramme pour la sécurité repose sur des actions concrètes 
en étroite collaboration avec la police et les acteurs locaux.

Vevey

Programme

SÉCURITÉ
VEVEY



1.	Piétons 
•	 Assurer leurs déplacements en toute 

sécurité.

•	 Améliorer l’aménagement des zones 
30 km/h, notamment pour assurer 
les déplacements des piétons et leur 
sécurité.

•	 Améliorer l’éclairage public dans cer-
tains endroits hors centre.

2.	Vélos et trottinettes
•	 Créer et/ou améliorer la signalisation 

des espaces réservés à ce mode de 
déplacement.

•	 Réhabiliter et entretenir le marquage 
des pistes cyclables, p. ex. sur les quais.

•	 Favoriser la prévention quant à leur 
usage sur le domaine public.

3.	Transports publics 
•	 Maintenir le soutien au transport col-

lectif et le développer.

•	 Assurer une bonne desserte sur l’en-
semble du territoire communal et des 
connexions régionales attractives.

4.	Voitures et stationnement 
•	 Créer des voies de transit directes (hié-

rarchisation du réseau routier).

•	 Endiguer le développement du 30 km/h 
généralisé de jour.

•	 Synchroniser les feux de signalisation 
pour fluidifier le trafic.

•	 Limiter la tarification du stationnement 
dimanches et jours fériés. 

5.	Urbanisme 
•	 Assurer une densification harmonieuse.

•	 Favoriser la création de logements attrac-
tifs pour tous les types de ménages.

•	 Œuvrer pour la création de nouveaux 
établissements scolaires et la rénova-
tion des bâtiments actuels.

•	 Optimiser la planification et la ges-
tion des travaux dans l’espace public.

Construire  
une ville fluide, équilibrée 
et agréable à vivre
Le PLR Vevey veut s’engager pour une densification 
de qualité, favorisant la création de logements 
attractifs pour toutes les catégories de ménages 
tout en préservant la qualité de vie. Un urbanisme 
intelligent doit permettre de créer des quartiers 
vivants qui offrent à leurs habitants l’entier 
des services nécessaires à la vie quotidienne 
(crèches, parcs, écoles, accès aux transports 
publics, stationnement, etc.).

La question du stationnement a été un des che-
vaux de bataille du PLR Vevey au cours de la 
législature. Il a notamment œuvré et soutenu le 
référendum “Non à la tarification de Plan-Dessus 
- Y’EN A MARRE”. La victoire par les urnes a per-
mis de maintenir le stationnement à disque dans 
ce quartier résidentiel et populaire. Une motion 
ultérieure a permis le retour au stationnement à 
disque dans plusieurs autres rues, notamment à 
l’Est de la ville. Le combat continue inlassable-
ment, notamment sur la question de la suppression 
régulière et non compensée des places de parc. 

Le PLR Vevey soutient la multimodalité et le libre 
choix du mode de transport, qu’il soit individuel 
ou collectif. Un des grands défauts de la poli-
tique actuelle est l’absence de vision globale de 
la mobilité et le refus de prendre en compte les 
besoins divers de la population.
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1.	Accueil  
pré- et para-scolaire 

•	 Création de nouvelles places sans délais 
grâce à des partenariats publics-privés.

•	 Faciliter les approches intergénéra
tionnelles.

•	 Création d’une fondation privée pour 
la gestion de l’accueil.

2.	Seniors 
•	 Préserver la liberté et l’autonomie en 

favorisant le maintien à domicile.

•	 Donner la priorité à la création d’ap-
partements protégés.

•	 Œuvrer pour la création d’un nouvel 
EMS tout confort (chambres indivi-
duelles et modernes).

3.	Personnes en situation  
de handicap 

•	 Renforcer le soutien auprès de la 
Fondation des Églantines.

•	 Améliorer l’accessibilité dans l’es-
pace public.

4.	Renforcer le soutien  
aux associations locales

•	 Dialoguer régulièrement avec les acteurs 
du terrain (p. ex. 4 roues de secours, 
repas et soins à domicile et aide-mé-
nagère).

•	 Faciliter les déplacements et le sta-
tionnement des bénévoles (création de 
places de parc, macarons spécifiques). 

Pour un vivre ensemble 
dynamique
Le PLR Vevey s’engage à augmenter rapidement les places 
disponibles en crèches et UAPE grâce à des partenariats 
public-privé innovants offrant ainsi une gestion efficace, 
des coûts réduits et des infrastructures de qualité. 
Faciliter les nouvelles approches intergénérationnelles 
comme la possibilité de créer une garderie au cœur 
même de l’EMS des Berges du Léman !

Il s’agit de mettre l’accent sur la gestion des structures 
d’accueil pour décharger l’administration communale. 
Dans le même but, le PLR Vevey veut renforcer son sou-
tien concret aux associations œuvrant en faveur de toutes 
les générations. 

Face à une demande croissante, le PLR entend donner la 
priorité à la création de nouveaux appartements protégés 
permettant ainsi à nos aînés de vivre en toute autonomie 
dans un environnement sécurisé et rassurant. La création 
d’un nouvel EMS tout confort doit également être une 
priorité. Grâce à des partenariats public-privé solides et 
un dialogue régulier avec le Canton, il est impératif pour 
le parti de répondre aux attentes et besoins de la popu-
lation veveysanne. 

Le PLR poursuit son engagement fort auprès de la Fon-
dation des Églantines, pour favoriser l’inclusion active 
des personnes en situation de handicap physique, contri-
buant ainsi à une communauté veveysanne accueillante 
et solidaire.
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•	 Aménager l’espace public pour favo-
riser l’accès aux commerces (mobilité 
et stationnement).

•	 Exonérer de taxes les nouvelles entre-
prises, p. ex. durant les trois premières 
années d’activité (déchets, terrasses, 
enseignes).

•	 Faciliter et simplifier les démarches 
administratives pour les PME, com-
merçants, start-up (installation, auto-
risation, etc.).

•	 Rendre concret le projet de zone d’ac-
tivités à la Veyre-Derrey.

•	 Simplifier les procédures d’utilisation 
éphémère du domaine public.

•	 Établir un règlement sur les terrasses 
d’établissements publics.

•	 Dialoguer régulièrement avec les com-
merçants et acteurs locaux.

•	 Favoriser un tourisme doux et durable.

•	 Promouvoir l’économie veveysanne à 
travers la création d’une zone touris-
tique.

•	 Valoriser le lac, ses quais et les acti-
vités nautiques douces.

•	 Aménager les quais pour les prome-
nades sécurisées entre différents uti-
lisateurs (p. ex. piétons, vélos et trot-
tinettes) et pour de nouveaux accès 
au lac.

•	 Renforcer la collaboration et la promo-
tion avec Montreux-Vevey Tourisme.

•	 Faciliter l’accès des cars de touristes 
jusqu’à la place du Marché.

•	 Développer les festivals et les offres 
culturelles variés.

•	 Promouvoir les nombreux musées.

Redonner de l’élan  
à l’économie locale  
et au rayonnement de Vevey
Le PLR Vevey veut créer un vent favorable aux com-
merces et à l’économie : garantir aux entreprises lo-
cales, pourvoyeuses d’emplois et de rentrées fiscales, 
des conditions optimales pour exercer leurs activités 
et prospérer. La viabilité de l’économie veveysanne dé-
pend notamment d’une réduction des entraves rencon-
trées par les commerces et les entreprises. 

Le PLR Vevey s’engage pour la promotion du commerce 
et des entreprises locales, les circuits courts, la durabilité 
et l’innovation afin de maintenir et faire prospérer l’éco-
nomie veveysanne. Il entend faciliter l’économie locale 
en améliorant la situation des entreprises déjà établies à 
Vevey  et encourager l’arrivée de nouvelles entreprises. 

Le parti s’engage également pour Vevey et la région, 
notamment par le soutien au développement d’une 
zone d’activités à la Veyre-Derrey à St-Légier afin que 
les emplois ne quittent pas la région. Il convient de pro-
mouvoir activement le commerce de proximité et l’artisa-
nat local qui contribuent largement au rayonnement de 
la ville. Conscients que les principaux intéressés sont les 
mieux à même d’identifier leurs besoins, les associations 
de commerçants doivent être entendues et considérées.

D’un point de vue touristique, le PLR souhaite donner à 
Vevey une véritable identité comme ville emblématique 
de la Riviera. Vevey doit être déclarée ville touristique 
pour devenir une destination choisie !
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1.	Économie 2.	Tourisme 
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•	 Rééquilibrer les budgets à court, moyen 
et long termes en tenant compte des 
coûts fixes et des prévisions fiscales.

•	 Promouvoir l’utilisation d’indicateurs 
financiers transparents pour éclairer 
les décisions budgétaires.

•	 Prioriser les projets d’investissement 
afin de préserver les ressources, réa-
liser en fonction des capacités com-
munales et lisser les dépenses.

•	 Accélérer la valorisation du patrimoine 
immobilier communal afin d’obtenir 
un meilleur rendement tout en main-
tenant des loyers abordables.

•	 Maintenir une pyramide fiscale stable 
et équilibrée pour garantir un taux d’im-
position acceptable pour les citoyennes 
et citoyens.

•	 Assurer des rentrées fiscales durables 
en maintenant/attirant les entreprises.

•	 Lutter contre les taxes de stationne-
ment qui impactent le pouvoir d’achat 
et nuisent aux commerçantes et com-
merçants.

Gérer avec rigueur  
pour investir dans l’avenir
Le PLR Vevey s’engage à fournir durablement des 
prestations à la population, tout en préservant le pouvoir 
d’achat et une fiscalité supportable à long terme.

Tant l’évolution des dépenses communales que celle des 
recettes sont prévisibles. Les dépenses dépendent prin-
cipalement de la masse salariale, de l’entretien du patri-
moine immobilier et des intérêts liés aux emprunts pour 
les investissements. Quant aux revenus, ils sont liés aux 
recettes fiscales provenant de la bonne santé financière 
de nos entreprises et contribuables.

Le PLR Vevey s’engage pour un budget réaliste, équili-
bré et surtout avec une vision financière à court et moyen 
termes !

Dans la législature actuelle, la Municipalité a proposé 
de très nombreux projets d’envergure sans accorder une 
importance particulière aux dépenses et à l’endettement. 
La coordination et la vision globale ont cruellement fait 
défaut. Les citoyens attendent pourtant avec impatience 
de nouvelles infrastructures et aménagements qui tardent 
à venir. L’exécution de trop de projets en parallèle a dis-
persé les ressources humaines et financières de la ville. 
Pour pallier cette situation et obtenir des calendriers de 
réalisation réalistes et optimaux, il faut prioriser les pro-
jets et accélérer la valorisation de l’important parc immo-
bilier communal. 
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1.	Finances 2.	Fiscalité 
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•	 Œuvrer pour la création d’une zone 
sportive régionale avec des infrastruc-
tures d’envergure.

•	 Encourager la création d’une salle 
triple à Vevey.

•	 Maintenir et rénover la piscine com-
munale.

•	 Rénover et préserver les infrastruc-
tures existantes pour le basket, le foot 
et tous les autres sports.

•	 Préserver l’offre d’une patinoire sai-
sonnière sur le territoire communal.

•	 Soutenir et dialoguer avec les asso-
ciations sportives.

•	 Encourager la mixité dans tous les 
sports favorisant l’intégration. 

•	 Encourager la pratique de tous les 
sports pour la santé et l’inclusion.

•	 Soutenir la diversité de l’offre cultu-
relle et communiquer en conséquence.

•	 Favoriser tout type d’événements cultu-
rels, y compris d’envergure (tourisme 
et économie).

•	 Promouvoir l’animation et les événe-
ments dans tous les quartiers de la 
ville (p. ex. maisons de quartier). 

Encourager les talents,  
la vitalité et le rayonnement 
de Vevey
Le PLR Vevey soutient de manière prononcée les initiatives 
en faveur du sport et de la culture en conciliation avec 
les réalités tant économiques qu’urbaines.

La ville de Vevey doit développer de nouvelles infrastruc-
tures sportives mais les terrains à disposition sont peu 
nombreux, voire inexistants à Vevey. C’est pourquoi le 
PLR Vevey entend s’engager pour promouvoir le sport et 
ses infrastructures au niveau régional. Le maintien et la 
rénovation des installations existantes sont également 
une priorité. 

Le PLR Vevey entend aussi soutenir les associations spor-
tives locales et engager le dialogue avec celles-ci afin de 
circonscrire les besoins. Le sport pour tous est un objec-
tif à encourager ; l’accent devant également être mis 
sur la mixité.

La ville de Vevey bénéficie d’une offre culturelle particu-
lièrement riche avec 5 théâtres, de nombreux musées, une 
bibliothèque ainsi que bons nombres d’événements, ani-
mations et festivals. Le soutien de la commune à la diver-
sité de l’offre culturelle doit être maintenu et encouragé, 
sans frein particulier aux événements d’envergure. Au 
contraire, toutes les initiatives permettant de faire rayon-
ner la ville de Vevey bien au-delà de ses frontières avec 
les retombées touristiques et financières qui apportent 
une réelle plus-value à l’économie locale et aux com-
merces de Vevey sont à encourager. 
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1.	Sport 2.	Culture 
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Récépissé
Compte / Payable à
CH51 0900 0000 1478 2742 2
PLR.Les Libéraux-Radicaux
1800 Vevey

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant
CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH51 0900 0000 1478 2742 2
PLR.Les Libéraux-Radicaux
1800 Vevey

Informations supplémentaires
Soutien du PLR Vevey - Elections communales 2026

Payable par (nom/adresse)

Vevey

Soutenez le PLR Vevey  
pour les élections communales 2026
Chaque don*, même modeste, est un investissement direct dans une 
politique locale favorable à l’économie et permet de faire entendre vos 
préoccupations en renforçant la présence des élus du PLR Vevey dans les 
débats communaux.

* Conformément à la Loi sur l’exercice des droits politiques, les dons annuels d’un montant supérieur à 
CHF.5’000.-- seront déclarés avec l’identité du donateur. Les autres dons seront traités de manière confiden-
tielle, dans le respect de la vie privée des donateurs. Vos dons sont affectés à la campagne et ne donnent 
accès à aucun avantage particulier. Ils sont déductibles des impôts.
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